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COUR D'APPEL DE DOUAI	
PARQUET GENERAL	 						
Service des experts judiciaires  
Mis à jour : Décembre 2025


	NOTICE
 EXTENSION / RÉINSCRIPTION SUR LA LISTE DES EXPERTS JUDICIAIRES 
pour l’année 2027


 

Madame, Monsieur l’expert, 

Conformément aux dispositions de l’article 2 de la loi du 29 juin 1971 et du décret du 23 décembre 2004 modifié, tout expert peut demander sa réinscription sur la liste des experts de la cour d’appel à l’issue d’une période probatoire de 3 ans, puis ensuite à l’issue d’une période de 5 ans.

L’expert est alors réinscrit pour une durée de 5 années, après avis motivé de la commission de réinscription composée de représentants des juridictions et d’experts. 

Les réinscriptions ultérieures sont soumises aux mêmes conditions. 

L’article 10 du décret du 23 décembre 2004 prévoit que la demande de réinscription devra être assortie de tout document permettant d’évaluer : 
• L’expérience acquise, tant dans votre spécialité qu’en matière de pratique expertale depuis votre dernière inscription ; 
• La connaissance acquise des principes directeurs du procès et des règles de procédure. Les attestations de formation devront impérativement être produites. 




	Votre attention doit être attirée sur le fait que l’assemblée générale de la cour d’appel est extrêmement attentive au respect de ces obligations (rapports annuels d’activité et attestations annuelles d’activité) et que l’absence de justificatifs de formation, tant professionnelle que juridique, est généralement sanctionnée par une décision de rejet de la candidature à la réinscription. 



Réinscription pour cinq ans auprès d’une cour d’appel autre que celle de l’inscription initiale :

En ce qui concerne les experts concernés par l’article 16 du décret précité : cet article réglemente les conditions dans lesquelles un expert peut solliciter sa réinscription, pour une durée de 5 ans, sur la liste d’une Cour d’appel autre que celle auprès de laquelle il est inscrit. 
 
Cette faculté est subordonnée, pour les demandes de réinscription (dans une rubrique autre que la traduction) au transfert de votre activité principale, ou, si vous n’avez plus d’activité professionnelle, à celui de votre résidence, dans le ressort de la Cour d’appel où la réinscription est demandée. 
 
Il conviendra que vous sollicitiez tout à la fois : 
• Votre retrait de la liste des experts de la Cour d’appel près de laquelle vous êtes inscrit. 
• Votre maintien sur cette dernière jusqu’à votre éventuelle inscription par l’assemblée générale de la Cour d’appel auprès de laquelle vous postulez. 

Une ordonnance de retrait sera prise par le premier président de la cour d'appel auprès de laquelle vous êtes inscrit. 

Service des Experts judiciaires 
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Site internet: experts.ca-douai@justice.fr
 

A compter du 1er janvier 2026, les demandes d’inscriptions doivent se faire via le portail interministériel demarche.numerique.gouv.fr. Le dépôt d’un dossier papier n’est donc plus possible. 


Vous pouvez vous connecter via le lien suivant : 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/experts-judiciaires-reinscription-campagne-nationa

La plateforme Démarches Simplifiées sera ouverte à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 28 février 2026 minuit. Passé ce délai, il ne sera plus possible de déposer un dossier.


Les demandes d’extension : 

Si vous souhaitez, outre votre réinscription, être inscrit(e) dans une autre spécialité (demande d’extension), il vous appartient de vous connecter sur le portail interministériel demarche.numerique.gouv.fr. Le dépôt d’un dossier papier n’est donc plus possible.

Vous pouvez vous connecter via le lien suivant : 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/experts-judiciaires-extension-d-inscription-campag

La plateforme Démarches Simplifiées sera ouverte à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 28 février 2026 minuit. Passé ce délai, il ne sera plus possible de déposer un dossier.



Si vous souhaitez obtenir des renseignements complémentaires nous vous invitons à consulter la Compagnie des experts de Douai (secretariat@cecad.org site https://www.cecad.org/) 	
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